
Où faire la demande ?

Dans n’importe quelle mairie du territoire national à condition
qu’elle soit équipée d’un dispositif de recueil.
En Ariège,  13 communes sont équipées de ce dispositif  de
recueil qui collecte vos informations permettant la fabrication
des passeports biométriques et des cartes nationales d’identité
électroniques : 
Ax-les-Thermes, Foix, Castillon-en-Couserans, Lavelanet,
le  Mas  d’Azil,  Massat,  Mazères,  Mirepoix,  Pamiers,
Saint-Girons,  Saverdun,  Tarascon-sur-Ariége,  Varilhes (d’ici
novembre 2022).

Quelles sont les pièces à fournir ?

Si  vous  êtes  mineur,  vous  devez  vous  présenter  avec  la
personne  qui  exerce  l’autorité  parentale  (père,  mère,
tuteur).

Vous  devez  présenter  au  moins  les  documents  originaux
accompagnés du formulaire CERFA papier ou du numéro
de pré-demande si vous avez fait votre démarche en ligne
sur le site https://passeport.ants.gouv.fr/

Les pièces à fournir sont : 

- votre CNI ou passeport, valide ou périmé depuis moins de
5 ans pour un renouvellement ;
-  une  copie  intégrale  de  votre  acte  de  naissance  ou  un
extrait  avec  filiation  si  l’état-civil  de  votre  lieu  de
naissance  n’est  pas  dématérialisé  pour  une  première
demande ou une perte ;

https://passeport.ants.gouv.fr/


- une photo d’identité de moins de 6 mois et conforme aux
normes ;
-  un  justificatif  de  domicile  (sauf  si  vous  avez  utilisé
Justif’adresse lors de votre pré-demande en ligne) ;
- pièce d’identité du parent qui dépose la demande si vous
êtes mineur ;
- un timbre fiscal pour le renouvellement de passeport (86 € 
pour un majeur, 42 € si vous avez entre 15 et 17 ans, et 17 € 
avant 15 ans), payable en ligne : 
https://timbres.impots.gouv.fr/) ;
-  pour  la  CNI,  un  timbre  fiscal  est  nécessaire  si  vous
remplacez votre carte pour perte  ou vol  (25 €,  payable en
ligne  :  https://timbres.impots.gouv.fr/).  Sinon,  la  CNI  est
gratuite.

Pour plus d’information, consultez le site internet de la
préfecture de l’Ariège 

https://www.ariege.gouv.fr/

ou contactez le centre d’expertise et de ressources titres 
Occitanie à Foix sur la boite fonctionnelle suivante :

cert-cni-passeport-09@interieur.gouv.fr

Vous  êtes  candidat  au  brevet  des  collèges,  au  baccalauréat
général  ou  technologique  ou  encore  aux  examens
professionnels ou universitaires ?

Évitez  un  stress  supplémentaire  et  engagez-vous  sans  délai
dans  votre  démarche  de  renouvellement  de  votre  titre
d’identité périmé.
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